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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

RESTITUTION DE L’INDU ET INDEMNISATION  

 

 

Entre les soussignés :  

La Métropole Rouen Normandie, ayant son siège au 108, Allée François Mitterrand - CS 

50589 – 76 006 ROUEN Cedex 

Représentée par son Président en exercice, Monsieur Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, dûment 

habilité à la signature des présentes, par la délibération du Conseil Métropolitain réuni en date 

du 31 mars 2025.  

Ci-après désignée « la Métropole » 

D’UNE PART  

ET : 

La Collectivité délégante : 

La Communauté de communes Caux Austreberthe dont le siège est situé XXXXXXXXXX  

Représentée par son Président en exercice Monsieur Christophe BOUILLON, dûment habilité 

à la signature des présentes, par la délibération du Conseil Communautaire réuni en date du 

XX/XX/XXXX. 

Ci-après désignée « la Communauté de communes » 

DE DEUXIEME PART ET, 

Le Délégataire du service de l’assainissement de la Communauté de communes Caux 

Austreberthe : 

La société Eaux de Normandie, société anonyme XXXX au capital de XXXXX euros, dont le 

siège social est situé à XXXXXXXXXX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

XXXXXXXX représentée par XXXXXX en sa qualité de XXXXXXX. 

Ci-après désignée « le Délégataire » 

 

Ci-après dénommées ensemble « les Parties ». 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Communauté de l’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe (CREA), à laquelle s’est 

substituée la Métropole, a conclu une convention tripartite avec le Syndicat Intercommunal 

d’assainissement de la Haute Vallée de l’Austreberthe, auquel s’est substituée la Communauté 

de communes, et le délégataire du service de l’assainissement, la Lyonnaise des eaux France, 

devenue Eaux de Normandie, pour le traitement des eaux usées en provenance de la 

commune de Saint-Pierre-de Varengeville et de celles appartenant à l’ancien SIAEPA de Saint-

Paër à la station d’épuration (STEP) de Villers-Ecalles. 
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La convention a pris effet à compter du 05 novembre 2010 pour une durée de douze (12) ans, 

correspondant à la durée du contrat de délégation du service d’assainissement de la 

Communauté de communes, et a pris fin le 04 novembre 2022.  

Il a été constaté que les données transmises par la Métropole à la Communauté de communes 

pour établir la facturation étaient erronées entraînant une surfacturation pour les exercices 

2020 à 2022. 

En conséquence, par courrier daté du 20 juin 2024 (joint en annexe 1), la Métropole a fait part 

de la constatation de cette erreur matérielle, en y joignant les éléments justificatifs, et a 

demandé le remboursement de l’indu. La Métropole a proposé à la Communauté de 

communes qui l’a accepté, de convenir conjointement d’un accord amiable.  

Ce courrier proposait également l’amendement du projet de convention à intervenir en raison 

du désaccord portant sur l’un des éléments de facturation envisagé. Une proposition 

alternative a été faite par la Métropole qui n’a fait l’objet d’aucun retour de la part de la 

Communauté de communes. 

Les échanges susmentionnés relatifs à la rédaction de la nouvelle convention ont perduré 

pendant plusieurs mois, de sorte que la Métropole, avec l’accord tacite de la Communauté de 

communes, a continué de recourir à la STEP de Villers-Ecalles pour le traitement des eaux 

usées des entités concernées en l’absence de l’adoption d’une nouvelle convention. 

Aussi, les rejets effectués sur les années 2023 et 2024 doivent donner lieu à indemnisation. 

Une réunion s’est tenue le 10 octobre 2024 réunissant les représentants des deux entités 

aboutissant à la nécessité d’étendre l’application de la convention pour les exercices 2023 et 

2024. La Communauté de commune a fait son affaire d’échanger avec le Délégataire sur les 

modalités envisageable pour transiger.  

Dans un mail du 24 décembre 2024, la Communauté de communes a reconnu la possibilité 

pour la Métropole de bénéficier de la restitution partielle de l’indu. En effet, la Communauté de 

communes a proposé de limiter la restitution de l’indu à 64 904,43 € et a demandé 

l’indemnisation des rejets effectués en 2023 et 2024 sur la base des termes de la convention 

échue.  

La convention étant échue depuis le 04 novembre 2022 il n’est pas possible de l’avenanter. 

Dans ce cadre, les parties se sont rapprochées et ont convenu de régler le différend qui les 

oppose par des engagements et concessions réciproques afin de mettre un terme au litige 

exposé ci-dessus, dans le cadre du présent Protocole d’accord transactionnel régi par les 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

• Vu les articles 2044 à 2052 du Code civil  

• Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction 

pour régler amiablement les conflits 
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ARTICLE 1 : OBJET DU PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

L’objet du présent protocole, qui constitue une transaction au sens des articles 2044 et 2052 

du Code civil, est d’approuver la restitution partielle de l’indu, de définir les modalités de calcul 

de l’indemnisation pour les rejets effectués à la STEP de Villers-Ecalles en 2023 et 2024 et 

d’arrêter définitivement leur montant.  

1. Restitution partielle de l’indu  

En application des articles 1302-1 et 1302-3 du Code civil, il existe un droit à la restitution de 

l’indu qui peut être minorée en cas de faute.  

La Métropole a constaté des erreurs matérielles qui procèdent d’une transmission de données 

erronées par la Métropole à la Communauté de communes ayant entraîné une surfacturation 

pour les exercices 2020 à 2022.  

Ainsi, les données transmises concernaient la totalité des usagers en eau potable des 

communes de la Métropole sans distinction des usagers raccordés et non raccordés alors 

qu’elles auraient dû se borner à concerner le « nombre (N) d’abonnés raccordés à la STEP » 

comme le prévoit l’article VIII de la convention. 

Dès la constatation de ces erreurs, la Métropole a, par courrier daté du 20 juin 2024, demandé 

la restitution de l’indu.  

En l’espèce, la Métropole a assorti sa demande de restitution de l’indu de plusieurs éléments 

justificatifs dont le tableau suivant :  

 

Compte-tenu du refus opposé par la Communauté de communes de procéder au 

remboursement de l’indu, une réunion s’est tenue le 10 octobre 2024, à l’occasion de laquelle 

la Métropole a formulé la proposition d’un remboursement partiel limité à l’indu d’un seul 

exercice. 

La Communauté de communes a indiqué étudier cette proposition avec le Délégataire.  

Par mail du 24 décembre 2024, la Communauté de communes a consenti une restitution 

partielle limitée au montant de l’indu pour l’exercice 2021 soit un montant de 64 904,43 € HT 

(soixante-quatre mille neuf cent quatre euros et quarante-trois centimes hors taxes) 

 

2. Définition des modalités de calcul de l’indemnisation pour les rejets effectués en 

2023 et 2024 

 
Montants facturés sur la 

base de données erronés  

Montants corrigés en conformité 

avec la convention 

Montant de 

l’indu  

2020 139 037,30 130 753,41 8 283,89 

2021 260 710,10 195 805,67 64 904,43 

2022 286 305,29 200 535,16 85 770,13 

Totaux 686 052,69 527 094,24 158 958,45 
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Eu égard à l’accord tacite de la Communauté de communes permettant à la Métropole de 

rejeter ses eaux usées dans la STEP de Villers-Ecalles, et ainsi d’assurer la continuité du 

service de traitement des eaux usées, en dépit de l’absence de formalisation d’un nouvel 

accord, il convient d’indemniser la Communauté de communes. 

La Communauté de communes a continué d’appliquer les conditions techniques de la 

convention échue durant les années 2023 et 2024 afin d’encadrer les modalités de rejet des 

eaux usées à la STEP de Villers-Ecalles, il convient d’indemniser la Communauté de 

communes, sur le principe de l’enrichissement sans cause, conformément aux dispositions 

des articles 8 et suivants de la convention susmentionnée.  

Il est précisé que le calcul de l’indemnisation pour les rejets effectués en 2023 et 2024 est 

basée sur une tarification avec un prix de 0,48€HT/m3 part délégataire, pour l’exercice 2023 

et 0,54€HT/m3 part délégataire, pour l’exercice 2024.  

Les modalités de calcul de l’indemnisation pour les rejets effectivement effectués et justifiés, 

en annexe 2 et 3, sont les suivantes :  

 
 

ANNEE 2023 (annexe 2) 
 

ANNEE 2024 (annexe 3) 

Nombre d’abonnés 1 869 1922 

Volumes 182 630 137 690 

Montant de 
l’indemnisation 

230 403,74€HT 202 748,69€HT 

 

3. Arrêt définitif des montants à indemniser  

Les parties arrêtent donc définitivement la somme due par la Métropole au titre de la prise en 

charge des volumes rejetés en 2023 et 2024, soustraction faite du remboursement partiel de 

l’indu, à 368 248,00€ HT se décomposant comme suit : 

 
Indemnisation de la 

Communauté de 
communes 

Indemnisation 
du Délégataire 

Total € HT 

Année 2023 91 315,00 139 088,74 230 403,74 

Année 2024 68 845,00 133 903,69 202 748,69 

Montant de l’indemnisation € HT 160 160,00 272 992.43 433 152,43 

Restitution de l’indu pour 2020 à 2022 € HT  
(année remboursée : 2021) 

-25 840,00 -39 064,43 
-64 904,43 

Indemnisation € HT 134 320,00 233 928,00 368 248,00 

Montant total de l’indemnisation € HT 368 248,00  

 

ARTICLE 2 : DISPOSITION APPLICABLE POUR L’ANNEE 2025 DANS L’ATTENTE DE 

L’ADOPTION DE LA NOUVELLE CONVENTION DE REJET 

Il est précisé qu’une nouvelle convention pour le traitement des eaux usées en provenance de 
la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville et de celles appartenant à l’ancien SIAEPA de 
Saint-Paër sur la station d’épuration (STEP) de Villers-Ecalles est en cours de négociation. 
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Dans l’attente de la conclusion de cette nouvelle convention, la Communauté de communes 
Caux Austreberthe autorise la Métropole Rouen Normandie à poursuivre le déversement de 
ses eaux usées dans la STEP de Villers-Ecalles. 
 
La facturation pour les rejets effectués depuis le 1er janvier 2025 s’effectuera sur la base de la 
convention prochainement soumise pour adoption aux assemblées délibérantes concernées.  
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA METROPOLE  

Après avoir pris connaissance des justifications financières montrant le bien-fondé de la 

demande d’indemnisation de la Communauté de communes et du Délégataire (annexes 2 et 

3), la Métropole accepte d’indemniser, à la Communauté de communes la somme de 134 320€ 

HT pour les années 2023 et 2024 tenant compte du remboursement partiel de l’indu pour un 

montant de 25 840€ HT et au Délégataire la somme de 233 928€ HT pour les années 2023 et 

2024 tenant compte du remboursement partiel de l’indu pour un montant de 39 064,43€ HT.  

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

En contrepartie de l’engagement pris par la Métropole à l’article 2, la Communauté de 

communes d’une part consent au remboursement partiel de l’indu à hauteur de 25 840€ HT, 

et d’autre part renonce expressément à toute action juridictionnelle à l’encontre de la Métropole 

visant à obtenir réparation de quelque préjudice que ce soit qui résulterait de la facturation du 

déversement des eaux résiduaires en provenance de la Métropole vers la STEP de Villers-

Ecalles pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024.  

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DU DELEGATAIRE 

En contrepartie de l’engagement pris par la Métropole à l’article 2, le Délégataire d’une part 

consent au remboursement partiel de l’indu à hauteur de 39 064,43€ HT et d’autre part 

renonce expressément à toute action juridictionnelle à l’encontre de la Métropole visant à 

obtenir réparation de quelque préjudice que ce soit qui résulterait de la facturation du 

déversement des eaux résiduaires en provenance de la Métropole vers la STEP de Villers-

Ecalles pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024.  

ARTICLE 6 : MODALITES DE PAIEMENT  

La somme due sera versée par mandat administratif sur le compte de la Communauté de 

communes (joindre un relevé d’identité bancaire) dans un délai de 30 (trente) jours à compter 

de la notification du présent protocole signé par toutes les parties et par virement bancaire au 

Délégataire dans les conditions susmentionnées. 

 

ARTICLE 7 : CLAUSE DE NON-RECOURS 

Sous réserve de la parfaite exécution du présent Accord, les Parties reconnaissent être 

remplies de tous leurs droits nés ou à naître relatifs aux faits décrits ci-dessus et renoncent 

définitivement et irrévocablement à toutes instances et actions, demandes ou prétentions, 

relatifs aux seuls litiges concernés par le présent Accord.  

 

ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITE  
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Les Parties s'engagent à respecter la plus stricte confidentialité sur le contenu du présent 

accord et s'interdisent d'en divulguer, sous quelque manière et sous quelque forme que ce 

soit, le contenu à un tiers, sauf à la demande d'une autorité ayant légalement compétence à 

en solliciter la copie.  

Dans les autres cas, sa production nécessite l'accord écrit préalable de l'autre Partie. A défaut, 

les Parties se réserveraient le droit de donner toute suite judiciaire nécessaire afin de 

sauvegarder leurs intérêts. 

La publication du protocole, dans le cadre règlementaire de l’entrée en vigueur des actes 

administratifs, en occultant les mentions nominatives ou relevant du secret des affaires, ne 

saurait constituer une divulgation au sens de l’alinéa précèdent. 

Les Parties s'engagent également à ne pas porter atteinte à l'image de marque et à la 

réputation de l'autre Partie. 

 

ARTICLE 9 : EFFETS ET ENTREE EN VIGUEUR DU PROTOCOLE  

Le présent Accord est conclu à titre transactionnel, forfaitaire et définitif, conformément aux 

dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil. 

Le présent Accord a entre les Parties autorité de la chose jugée en premier et dernier ressorts. 

Il ne pourra en conséquence être attaqué pour cause d’erreur de droit, ni pour cause de lésion, 

conformément à l’article 2052 du Code civil. 

Chacune des Parties reconnaît que le respect de ses obligations et engagements au titre du 

présent Accord est directement conditionné par le respect par l’autre Partie des siennes 

propres telles qu’elles résultent du présent Accord.  

Le protocole d’accord transactionnel entrera en vigueur à compter de sa notification par la 

Métropole à la Communauté de communes Caux Austreberthe et au Délégataire. 

 

ARTICLE 10 : LITIGES 

Le Tribunal administratif de Rouen est déclaré compétent en cas de difficultés dans 

l’application du présent protocole d’accord transactionnel.  

 

Fait à Rouen en 3 exemplaires originaux,  

Le……………………   Le…………………………  Le………………………… 

 

 

 

Annexe 1 : Courrier de la Métropole Rouen Normandie portant constatation de l’erreur 

matérielle  

Annexe 2 : Données chiffrées permettant de calculer le montant de l’indemnisation pour 

l’année 2023  
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Annexe 3 : Données chiffrées permettant de calculer le montant de l’indemnisation pour 

l’année 2024 

 

Annexe 1 : Courrier de la Métropole Rouen Normandie portant demande de restitution 

de l’indu et demande d’amendement du projet de convention à intervenir 
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Annexe 2 : Données chiffrées permettant de calculer le montant de l’indemnisation pour 

l’année 2023 

Conformément aux dispositions de l’article VIII relative à la rémunération du Délégataire : 

 

Il est précisé que la valeur V est fournie par le fermier de la Métropole à partir des relevés de 

facturation effectué annuellement.  

Par ailleurs, les tarifs PF et PV sont fixés par l’article 63 du contrat de Délégation du service 

d’assainissement conclu entre la Communauté de communes et le Délégataire : 
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Art. VIII Rémunération du délégataire

R = NxPF + VxPV + EP

N 1 869 abonnés

PF 20,00 €HT/abonnés PF actualisée 27,3200 €HT/abonnés

V 182 630 m3

PV 0,3532 €HT/m
3 PV actualisée 0,4820 €HT/m

3

R = 101 884,92 €HT

Art. XI Révision des tarifs

Indice prévue à la convent° ICHT-E FSD2 TP10a 351002

date de suppression
supp le 

15/01/15

supp. le 

11/12/12

valeur de base 102,0 117,8 126,3 123,4

Indice de remplacement
TP 2010 

TP10a
351107

(base 100 2005)

date de suppression
supp. en

?

supp. en

jan. 2013

coeff. de raccordement 1,2701 1,0000

Indice de remplacement 351107
(base 100 2010)

date de suppression
supp. en

sept. 2016

coeff. de raccordement 1,1936

Indice de remplacement 35111403

date de suppression
supp. en

jan. 2018

coeff. de raccordement 1,1762

Indice de remplacement 010534766

coeff. de raccordement 1,1300

valeur de base 102,0 117,8 126,3 123,4 01/11/2010

dernière valeur connue 124,1 178,3 125,3 126,2 au 01/12/2022

indice raccordé 124,1 178,3 159,1 200,2

k = 1,366

R x k = 139 088,74 €HT

Art. XII Rémunération du Syndicat

R = VxS

V 182 630 m3

S 0,50 €HT/m3

R = 91 315,00 €HT

Total 230 403,74 €HT
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Annexe 3 : Données chiffrées permettant de calculer le montant de l’indemnisation pour 

l’année 2024 

Conformément aux dispositions de l’article VIII relative à la rémunération du Délégataire : 

 

Il est précisé que la valeur V est fournie par le fermier de la Métropole à partir des relevés de 

facturation effectué annuellement.  

Par ailleurs, les tarifs PF et PV sont fixés par l’article 63 du contrat de Délégation du service 

d’assainissement conclu entre la Communauté de communes et le Délégataire : 
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Art. VIII Rémunération du délégataire

R = NxPF + VxPV + EP

N 1 922 abonnés

PF 20,00 €HT/abonnés PF actualisée 30,7690 €HT/abonnés

V 137 690 m
3

PV 0,3532 €HT/m
3 PV actualisée 0,5430 €HT/m

3

R = 87 072,11 €HT

Art. XI Révision des tarifs

Indice prévue à la convent° ICHT-E FSD2 TP10a 351002

date de suppression
supp le 

15/01/15

supp. le 

11/12/12

valeur de base 102,0 117,8 126,3 123,4

Indice de remplacement
TP 2010 

TP10a
351107

(base 100 2005)

date de suppression
supp. en

?

supp. en

jan. 2013

coeff. de raccordement 1,2701 1,0000

Indice de remplacement 351107
(base 100 2010)

date de suppression
supp. en

sept. 2016

coeff. de raccordement 1,1936

Indice de remplacement 35111403

date de suppression
supp. en

jan. 2018

coeff. de raccordement 1,1762

Indice de remplacement 010534766

coeff. de raccordement 1,1300

valeur de base 102,0 117,8 126,3 123,4 01/11/2010

dernière valeur connue 129,8 172,7 130,4 216,9 au 01/12/2023

indice raccordé 129,8 172,7 165,6 344,1

k = 1,538

R x k = 133 903,69 €HT

Art. XII Rémunération du Syndicat

R = VxS

V 137 690 m3

S 0,50 €HT/m
3

R = 68 845,00 €HT

Total 202 748,69 €HT


